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PARAGRAPHE 3  ajouter : 
Article 3-8 : Risque sanitaire COVID 19 
 
L’organisation se réserve la possibilité de modifier, les dispositions prévues au départ 
et aux escales, pour les adapter aux prescriptions imposées par la situation sanitaire. 
 
Les concurrents s’engagent à respecter les consignes et prescriptions sanitaires 
éditées par le ministère des sports, la FFVoile et les autorités locales et nationales. 
 
 
Article 4-1 :  
 
Remplacer « -Avoir une longueur de coque comprise entre 8.50m et 12.50mètres » par 
« -Avoir une longueur de coque comprise entre 8.00m et 12.50mètres » 
 
 
Article 4-3 : l’épreuve sera disputée suivant les règles de la jauge IRC 
 
Alinéa 1 : remplacer « avant le 31 mai 2021 » par « avant le 30 juin 2021 » 
 
Alinéa 5 : remplacer « dont la surface ne peut être inférieure à la moitié de JxFLx0.85 » 
par « dont la surface ( calculée selon la formule IRC du HSA) ne peut être inférieure 
à la moitié de JxFLx0.85 » 
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Article 7-2 
 
Nota : texte à supprimer et remplacer par 
« Le certificat World Sailing et le dossier médical devront être remis à l’organisation 
pour le 10 juin 2021 au plus tard.  
Les N° des balises EPIRB et PLB, le certificat IRC, le formulaire de vérification RSO 
devront être remis à l’organisation pour le 10 juillet 2021 au plus tard. 
Le N° du téléphone satellitaire prévu à l’article 5 devra être remis à l’organisation pour 
le 10 août 2021 au plus tard pour la course 1 et le 10 janvier 2022 au plus tard pour la 
course 2 »  
 
  
 
  

 


